
 

 
 

 
 

 
Le 21 août 2015 
 
Les 19 et 20 août, votre équipe de négociation centrale rencontrait celles de la province et 
du Conseil des associations de conseillers scolaires. Trois dates de négociation seulement 
nous ont été proposées avant la rentrée scolaire. Bien qu’il s’agisse là d’un pas dans la 
bonne direction, c’est évidemment insuffisant pour conclure la négociation centrale. 
 
En conséquence, nous avons déposé une demande de rapport recommandant de ne pas 
instituer de commission de conciliation auprès du médiateur. Nous devrions ainsi être en 
position de grève légale dès la première semaine d’école. Une réunion des dirigeants 
devrait avoir lieu le 29 août, réunion au cours de laquelle nous procéderons à un vote sur 
une stratégie provinciale sur les moyens de pression. 
 
Les négociations portant sur les enjeux ne faisant pas l’objet de discussions à la table 
centrale se poursuivront entre les sections locales et les conseils scolaires. Il nous faut 
savoir le plus rapidement possible si ces dits conseils scolaires déposent des concessions 
« réductrices » aux tables de négociations locales. 
 
Nous devons trouver des façons de nous soutenir l’un l’autre, tant au niveau central que 
local. 
 
Les travailleurs de l’éducation représentés par le SCFP font finalement l’objet d’une 
couverture médiatique. 
 
Écoutez nos publicités qui seront diffusées à la radio la semaine du 31 août. Notre 
message sera clair : « Les travailleurs de l’éducation représentés par le SCFP exigent le 
respect. Même si nous négocions une entente, nous planifions la grève ». 
 
Restez informé en consultant nos affichages sur Facebook et Twitter ainsi que sur notre 
site web. 
 
Communiquez avec votre section locale pour en savoir plus sur ce que vous pouvez faire !  

 
www.cccso.ca 
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